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Voici l'exposé des motifs et l'article unique 
ja projet relatif à l'amnistie dont il a été donné 
lertore à la Chambre par ie président du conseil: 

M, le Président du conseil : Messieurs, 
depuis les paroles que le gouvernement a pronon-
cées devant la Chambre des Députés, le 13 février 
dernier, un mouvement considérable s'est fait dans 
les esprits en faveur de l'amnistie. Ce mouvement 
plus rapide que nous-mêmes ne l'avions prévu, a 
été accéléré par un certain nombre d'incidents 
récents. 

Le calme inébranlable de la population, parisienne 
en présence d'excitations séditieuses, l'élection de 
Lyon qui a été le triomphe delà légalité (applau-
dissements à gauchô et au centre), enfin les appro-

ches de la fête nationale du 14 juillet (nouveaux 
applaudissements) ont déterminé dans les cœurs un 
vil sentiment de confiance et un besoin général d'a-
paisement. (Applaudissements.) 

Le devoir des gouvernements sages n'est pas de 
résister systématiquement à ces manifestations de 
'opinion {très bien ! très bien); mais de les obser-

ver avec soin et d'y céder à temps quand les intérêts 
Ju psys ne sont pas exposés à en souffrir. (Applau-
feîenienfs.) 

\i\ es! le cas aujourd'hui. L'amnistie, dans notre 
«miction profonde, peut être prononcée sans qu'il 

en résulte aucun péril pour la société. Les hommes 
u'il s'agît de laisser rentrer sur le sol natal seront 

moins dangereux au dedans qu'au dehors (très 
I très bien 1), et plus on les verra de près, 
s on leur attribuera d'importance. D'ailleurs, 
uvernement est assez fort pour maîtriser toutes 

te tentatives d'agitation, de quelque part qu'elles 
vinssent à se produire. (Vifs applaudissements.) 

Il n'est pas à craindre qu'on se méprenne sur la 
signification d'une pareille mesure. Nos sentiments 
sont connus. Jamais nous ne pactiserons avec le dé-
wdre, Jamais nous ne réhabiliterons des crimes 

1 ont soulevé toutes les consciences, et dont l'é-
dité ne peut s'expliquer que par les effroyables 

circonstances qui les ont vu naître. (Très bien 1 très 
11111) Ce n'est pas à votre justice que nous nous 
"tassons, mais à votre clémence, 

^ous faisons appel aussi à des considérations 
w«e supérieur qui, à certaines heures, dictent 

aaiAssemblées politiques des résolutions d'un ca-
f)*eexceptionnel. Fermant les yeux sur l'indi-

!'e d un trop grand nombre, nous vous deman-
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' Président du conseil a demandé I'or-
'Waëié votée. 

La Commission a été nommée hier lundi dans 

les Bureaux de la Chambre. (Voir les Dé-
pêches.) 

L'amnistie est faite. Tel est le cri poussé par 
tous les journaux. Nous n'avons pas besoin de 

redire comment nous envisageons cette mesure, 

qui est véritablement une amnistie complète assez 

large pour satisfaire les plus exigeants. Personne 

n'est excepté, ni les assassins, ni les incendiaires. 

La mesure s'étend à tous les crimes et délits « se 

rattachant aux insurrections de 1870 et de 

1871 ; » .peu importe que ce soient des crimes 

et délits politiques ou de droit commun. Elle 

comprend également tous les crimes et délits 
politiques et tous les crimes et délits de presse 

commis jusqu'à la date du 19 juin 1880. M. 
le duc de Padoue sera tout étonné de partager 

avec M. Blanqui et M. Trinquet les faveurs du 
ministère et de la Chambre. 

On attribue unanimement l'amnistie à la vo-
lonté de M. Gambetta. On prononce son nom 
dans la presse de toules les couleurs. 

Quoi qu'on dise et quoi qu'on fasse, de quel-
ques phrases sonores et de quelques déclara-
tions de fermeté que l'on enveloppe le dépôt 

d'une proposition d'amnistie, personne ne s'y 

trompe: c est une concession aux sommations 

de la démagogie, c'est un pas de- plus fait par la 

République dans la soie qui mène au radica-

lisme ; c'est une nouvelle étape fournie sur une 

route où nous n'avons déjà que trop avancé de-

puis un an. Voilà la signification politique de 

l'amnistie ; voilà ce que ni banalités ni déclama-
tions ne réussiront à dissimuler. 

On lit dans le Parlement : 

L'exposé des motifs constate qu'il s'est fait dans 
les esprits un grand mouvement en faveur de l'am-
nistie, que l'élection de Lyon et l'approche de la fête 
du 14 juillet ont donné une nouvelle impulsion à 
ce mouvement. Où donc, s'est-il produit ce mouve-
ment dont on nous parle? A Paris, à Lyon, à Be-
sançon, dans quelques grandes villes. Mais dans tout 
le reste de la France, partout où des élections par-
tielles se sont faites depuis le mois de janvier, soit 
pour le Sénat, soit pour la Chambre, où donc le 
paysa-t-il manifesté le désir de voir rentrer chez lui, 
investis de la plénitude de leurs droits politiques, les 
hommes qui l'ont humilié, meurtri, ensanglanté il 
y a neuf ans, à la face d'un ennemi victorieux? Où 
donc a-t-il exprimé la volonté d'associer à la fête 
nationale du 14 juillet, célébrée pour la première 
fois, ceux qui ont brûlé l'Hôtel de Ville? 

Le Journal des Débats fait contre mauvaise 
fortune bon cœur. 11 termine ainsi : 

Pour notre compte, on nous a reproché de nous 
résigner à l'amnistie « avec toute la mauvaise grâce 
imaginable. » C'est la vérité; nous ne saurions 
faire gracieux visage à aussi vilain jeu. Voilà pour-
quoi il nous tarde qu'on en finisse, et nous répéte-
rons le mot de toutes les fâcheuses besognes: 
Faites vite! 

Le Soleil partage à peu près le même avis: 

Il n'était plus possible à M. de Freycinet de recu-
ler l'heure de l'amnistie ; nous ne pouvons donc le 
blâmer d'avoir présenté à la Chambre, un projet 
que tant de circonstances récentes lui imposaient 
comme une nécessité politique, à laquelle il ne pou-
vait plus échapper. Il l'a fait d'ailleurs, sans élan de 
cœur comme sans hardiesse d'initiative. 

Est-ce que M. de Freycinet a jamais su ce que 
c'était qu'un élan du cœur, que de la hardiesse d'i-
nitiative, en matière politique. Cela ne s'apprend 
pas à l'Ecole polytechnique, On devient ingénieur 

par le travail et par 1 élude. On naît homme d'Etat, j 
Vit-on jamais une aussi pitoyable façon de gou-

verner. Tout le monde sait aujourd'hui, par les in-
discrétions et par les confidences de ses amis, de ses 
officieux, de ses primeurs, que le président du con-
seil ne sera, dans celte grave circonstance, que 
i exécuteur des volontés du président de la 
Chambre. 

Chacun le dit et personne ne l'ignore, c'est M. 
Gambetta qui a converti M. de Freycinet à l'am-
nistie. 

Le Français est plein de ve'rve et de bon 
sens dans les lignes qui suivent : 

Honneur au conseil municipal de Paris I hon-
neur à M. Yves Guyot, à M. Cadet, à M. Harant, 
à M. Kryzanowsky, dit Sigismond Lacroix ; hon-
neur à M. Braleret, honneur à M. Marais, honneur 
a M. Levraud ! Ils ont vaincu le ministère : le pré-
sident du conseil voulait leur résister, il leur cède. 
Le ministre de l'instruction publique s'était avisé 
de combattre l'amnistie ; moyennant quelques in-
jures que les journalistes inspirés par le conseil loi 
ont jetées, M. Jules Ferry est venu à résipiscence. 
L'amiral Jauréguiberry passait pour disposé à tenir 
tête à l'orage ; on disait que dans sa carrière de ma-
rin, il en avait bien vu d'autres ; réflexion faite, le 
ministre de la marine abaisse son pavillon devant 
les amis de M. Humbert. L'amnistie est décidée, 
l'amnistie entière, complète sans exception ni ré-
serve, l'amnistie dont ne voulut jamais entendre 
parler M. Dufaure, l'amnistie que M. Le Royer et 
ses collègues combattirent comme excessive, l'am-
nistie contre laquelle M. Leblond et M. Andrieux 
firent successivement des rapports mémorables, 
l'amnistie exigée avec tant d'impertinence par M. 
Rochefort, tant, de rage par les Vallès, les Félix 
Pyat, les Trinquet et tous leurs complices, l'amnis-
tie plénière, c'est-à-dire la réhabilitation delà Com-
mune 1 Jamais le conseil municipal de Paris n'avait 
obtenu pareille victoire. S'il n'en est pas satisfait, 
quelle serait donc son ambition ? 

ÉLECTION DE TRINQUET. 

Election d'un conseiller municipal dans le 
quartier du Père Lachaise : 

M. Trinquet, 2,338 voix (élu). M. Letaille, 
1,880. 

* 

On lira plus loin, aux Dernières nouvelles, 
les conséquences de cette élection au point de 
vue de l'amnistie. Nous serons certainement te-
nus au courant de cette grave question jusqu'au 
moment de mettre sous presse. 

La première impression, quand on a connu 
l'élection, c'est que le centre-gauche du sénat 
rallié à l'amnistie reviendrait à l'hostilité qu'il 
avait d'abord manifestée. On pensait même que 
le groupe des opposants augmenterait à la Cham-
bre des députés. 

Mais ce n'est pas là le fait caractéristique. Ce 
qui frappe loul le monde à Paris, sénateurs, dé-
putés, opinion publique, c'est que la nomination 
de Trinquet est on échec personnel pour M. 
Gambetta. Son journal avait patronéM. Letaille, 
radical très avancé. Or M. Letaille a échoué mal-
gré une visite de M. Gambetta à deux pas du 
quartier du Père Lachaise, la veille de l'élection. 

D'après le. Soleil, il est eertain que, si 
Rochefort se, présente l'an prochain à Belleville, 
contre M. Gambetta, Rochefort sera élu. 

M. Gambetta a suivi pendant assez long-
temps une politique, qui était loin de faire pré-
voir les fautes commises depuis quelques mois. 

"0M matin. 
15m matin. 

Les intransigeants, qui sont la véritable armée 
républicaine, lui signifient qu'ils ne sont plus 
avec lui, et il perd chaque jour les grandes 
chances qu'il a eues de se faire suivre par le 
parti modéré dè la République. 

La discussion du budget a lieu depuis plu-
sieurs jours, à ia Chambre des députés, avec 
une précipitation déplorable. Aucune question 
n'est plus intéressante pour le pays, mais elle 
est dépourvue d'agrément. 

Les hommes superficiels trouvent beau-
coup plus facile de crier contre la liberté 
religieuse, de dénoncer les. petits fonctionnaires, 
et de préparer ainsi par l'intimidation leur 
retour dans la Chambre prochaine. Il est à re-
gretter que les hommes de valeur et de bon 
sens n'essayent pas d'empêcher un tel abandon 
des grands débats financiers, qui ont honoré 
tant d'assemblées précédentes. 

SÉNAT 

Séance du 2t juin. 

Grande agitation causée par l'amnistie. 
Le centre gauche s'est réuni pour examiner 

encore cette question, mais pas de décision 
prise ; il attendra le vote de la Chambre pour se 
résoudre. 

La proposition Dufaure est distribuée. On en 
parle beaucoup. 

Si les termes de l'article 6, qui contient tout 
le principe de la loi, étaient adoptés, les asso-
ciations religieuses seraient possibles: elles n'au-
raient à faire qu'une simple déclaration. 

M. Léon Say préside. 
Sur la première délibération^e la loi relative 

à l'aumônerie militaire, le président a dû de-
mander au Sénat s'il prononcerait l'urgence, la 
Chambre des députés l'ayant prononcée. (Vives 
réclamations à droite.) 

Après deux épreuves, on procède au scrutin. 
L'urgence est votée par 140 voix contre 119. 

Sufï> 1*111 si lion» 

On lit dans le Mot d'ordre : 

« Samedi à 11 h. 1/2 du soir, M. Gam-
betta accompagné de M. Cb. Quentin, s'est 
rendu à l'Elysée Ménilmontant où avait lieu une 
fêle de nuit au bénéfice de l'école libre, gratuite 
et laïque du 20e arrondissement. Des son entrée 
les cris de : Vive l'amnistie sont partis de tous 
les points de la salle, mêlés aux cris de : Vive 
Gambetta! 

» M. Gambetta a répondu en prononçant un 
discours de quelques minutes dans lequel il a 
dit que l'amnistie avait sans doute divisé les ré-
publicains, mais qu'il fallait lui tenir compte des 
difficultés qu'il avait rencontrées sur sa 
roule, que jamais il ne revenait en arrière at-
tendant le moment opportun de planter son 
drapeau. Ensuite M. Gambetta a invité les as-
sistants à retourner à leurs jeux en disant : Je 
ne sois pas venu pour faire on discours. » 



JOUIIKAL DU LOT 

Les séances de la conférence de Birlin, mar-
chent assez favorablement, comme on le pré-
voyait. Il n'y a véritablement, dit le Journal 
des Débats, qu'une seulo éventualité qui, si 
elle venait à se produire, pourrait compromet-
tre les travaux de la Conférence, c'est celle d'un 
désaccord entre les puissances, On dit, par 
exemple, que l'Autriche serait opposée à un 
trop grand agrandissement de la Grèce. Or, 
lorsqu'on songe que les combinaisons les plus 
favorables aux Hélènes, celles qui englobent les 
villes de Janina et de Larisse, ne donnent aux 
Grecs qu'un supplément de population évalué à 
350,000 habitants, on ne peut pas s'arrêter à 
l'idée que l'Autriche pourrait prendre ombrage 
d'un accroissement de forces si peu considéra-
bles. Quand la Grèce aura obtenu tout ce 
qu'elle demande, elle comptera, en tout, à peine 
2 millions d'habilaDts. Avant dix ans peut-être 
la population de la Bosnie et de l'Herzégovine 
aora dépassé ce chiffre. L'accord si heureuse-
ment établi sur cette question, entre l'Angle-
terre, l'Italie, la France et saus doute l'Allema-
gne ne sera pas troublé ; les autres puissances 
s'y rallieront, et on donnera a la Grèce les satis-
factions auxquelles elle a droit et qui lui ont été 
promises. 

Un arrêt du 1er juin 1851 prescrivait que 
chaque année, le 14 juin, aurait lieu en Algérie 
un fête en l'honneur de l'anniversaire de la 
prise d'Alger. Cet arrêté vient d'être rapporté 
par M. Albert Grévy. M. le gouverneur civil a 
jugé qu' « aujourd'hui, un demi-siècle après la 
prise d'Alger, la célébration solennelle de cet 
anniversaire n'a plus les mêmes raisons d'être. » 
La fête du 14 juin sera remplacée par la fête 
du 14 juillet. Il paraît que, même près d'un 
siècle après la prise de la Bastille, la célébra-
tion «le cet anniversaire a toujours les « mêmes 
raisons d'être. » 

Extrait de l'Ami du peuple, u° 580 ; 
... Lorsqu'un concours inouï de circonstances 

eut fait tomber les murs mal défendus de la Bastille, 
malgré les efforts d'une poignée de soldats et d'une 
troupe d'infortunés, la plupart allemands et pres-
que tous provinciaux, les Parisiens se présentèrent 
devant la forteresse ; ta curiosité seule les y amena... 

Signataire?... MARAT! 

Le général Cialdioi est nommé de nouveau 
ambassadeur d'Italie en France. 

Le 2 juin, un événement grave s'est passé à 
Tripoli et a vivement ému la colonie euro-
péenne. 

Dans la nuit 1er au 2, le cimetière chrétien a 
été saccagé par des musulmans fanatiques: la 
chapelle des morts a été pillée, les tableaux de 
la vierge enlevés et la tombe dans laquelle était 
enterré un matelot français du vaisseau le Ma-
genta de l'escadre venue ici il y a quatre ans, 
mise à découvert. 

A la première nouvelle, le consul général de 
France accompagné du»préfet apostolique, s'est 
transporté au cimetière pour constater l'injure 
faite à la France et à la religion chrétienne. On 
a trouvé dans la chapelle un amulette qui a fait 
découvrir les auteurs de cette profanation ; il 
contenait un talisman sur lequel était inscrit le 
nom d'un soldat turc. 

Après celle enquête, le représentant de la 
France, sous le protectorat duquel est placé le 
culte chrétien, s'est rendu chez le pacha. Les 
soldats qui avaient commis la profanation étaient 
déjà arrêtés ; amenés devant M. Féraud, ils ont 
avoué leur crime sacrilège. Alors, dans un lan-
gage très énergique, le consul général a repro-
ché sévèrement au pacha ce qui venait de se 
passer. 

Il a rappelé que les soldats français avaient 
versé leur sang en Crimée pour la défense de la 
Turquie ; il a demandé une réparation éclatante 
et immédiate pour la violation d'un lieu sacré 
pour tous et pour l'insulte faite à la tombe d'un 
marin français. 

L<î Liva-Pacha et ses officiers en grande te-
nue, escortés des troupes du la garnison, sont 
allés, une heure après,- au consulat général, 
prendre M. Féraud et l'ont accompagné, en 
pompe an cimetière. On a refait la cérémonie 
de l'enterrement du matelot, sur le cercueil du-
quel était étendu le drapeau national. La béné-
diction a été donnée par le R. P. Capucin, pré-

fet apostolique. Les soldats turcs, coupables du 
sacrilège, otit rétabli de leurs mains la tombe 
profanée. 

Cette réparation exigée dans la journée même 
de l'insulte a produit le meilleur effjt aussi bien 
chez les musulmans que chez les chrétiens, dont 
la majeure partie est composée d'Anglo-Mallais, 
qui se seraient vengés en jouant du couteau, si 
la satisfaction n'avait été immédiate. 

Pendant la cérémooie au cimetière, le pavil-
lon flottait à mi-mât sur le consulat général de 
France. Il n'a été hissé qu'à la rentrée de M. 

Féraud au consulat. 

Il paraît que les journaux radicaux ont nolé 
avec quelque indignation et surtout beaucoup 
de dépit l'avaot-dernière séance de la conférence 
des avocats stagiaires de Paris. A une majo-
rité considérable,cette conférence a adopté une 
résolution tendant à la responsabilité criminelle 
des fonctionnaires qui participeraient à l'exé-
cution des mesures d'expulsion édictées contre 
les congrégations, religieuses. 

La même conférence a adopté, à une majorité 
également considérable, une résolution ainsi 
conçue: 

« Le refus par l'un des époux de procéder à 
» la célébration religieuse du mariage, est un 
» motif suffisant de séparation de corps. » 

Les radicaux, dans les dernières années de 
l'empire, aimaient à constater comme un pro-
nostic favorable les tendances démocratiques du 
jeune barreau. Ils doivent être quelque peu 
préoccupés des dispositions libérales et conser-
vatrices qui se produisent en ce moment. 

Le Nouvelliste de Rouen annonce qu'à la 
suite d'un article diffamatoire et calomnieux, 
paru dans le dernier numéro du Corsaire con-
tre le cardinal de Bonnechose, l'auteur de l'ar-
ticle aura a répondre devant la justice qui sera 
saisie par une plainte an parquet. 

Le numéro dont il s'agit a été distribué gra-
tuitement au Havre, où le cardinal-archevêque 
de Rouen se trouvait en visite pastorale. 

Clii*onic|ue locale 
ET FAITS DIVERS. 

La commission de la loi sur la chasse a re-
poussé par 6 voix contre 4, la proposition de 
M. Chavoix, tendant à la suppression du permis 
et à l'établissement d'un droit de 1 fr. 50 par 
fusil simple et de 3 fr. par fusil double. 

La commission semble favorable à un abais-
sement de 10 fr. sur les permis de chasse, qui 
seraient ainsi ramenés à 15 fr. au lieu de 25. 

M. le ministre des travaux publics vient d'a-
dresser aux préfets une circulaire contenant des 
instructions au sujet des travaux publics à exé-
cuter par voie de marché de gré à gré ou par 
voie d'adjudications restreintes. 

Ces instructions ont pour but de préciser la 
portée et le mode d'application des articles 69, 
paragraphe 5, et 71 du décret du 31 mai 1862, 
sur la comptabilité publique. 

Le conseil supérieur de l'instruction publique, 
après avoir adopté le règlement pour l'ensei-
gnement primaire, a abordé l'examen du pro-
gramme du baccalauréat. Voici les décisions qui 
ont été prises : 

« Les épreuves Je la première série sont : 
» 1° Une version latine (à partir de la ses-

sion de juillet-août 1883). Cette version sera 
faite sans dictionnaire, à l'aide d'an simple lexi-
que ou vocabulaire qui sera mis à la disposition 
du candidat par la Faculté. 

B Une composition française sur DU sujet de 
littérature ou d'histoire. (Pour cette composition, 
l'usage de tout livre et dictionnaire est interdit). 

» Un thème allemand ou anglais. (A partir 
de la session de juillet-août 1883, le candidat 
ne pourra se servir que d'un simple lexique). 

» Les épreuves de la deuxième série ne peu-
vent être subies qu'un an après que le candidat 
a subi avec succès celles de la première série. 

» L'intervalle compris entre la session d'octo-
bre-novembre et celle de juillet-août compte 
pour une année. » 

Cour d'Assises de Lot-et-Garonne. i 

AFFAIRE FOISSAC. — Détournements. 

Déjà, une première fois, la Cour d'assises du 
Lot, siégeant à Cahors, a eu à s'occuper de cette 
affaire dans la session du mois de février der-
nier; mais alors deux accusés étaient devant le 
jury ; c'étaient les nommés Foissac, Jean-Alexis, 
ex-brigadier à l'octroi de Cahors, âgé de 46 
ans, et Bastide, receveur dans la même admi-
nistration. 

Tons les deux furent reconnus coupables des 
détournements qui leur étaient incriminés et 
Bastide seul obtint le bénéfice des circonstances 
atténuantes. 

D'après le verdict du jury, la Cour condamna 
, Foissac aux travaux forcés à perpétuité, et 

Bastide à deux ans de prison. 
Foissac se pourvut en cassation. La Cour 

suprême cassa l'arrêt de la Cour d'assises du Lot, 
et renvoya l'affaire devant la Cour d'assises du 
Lot-et-Garonne. 

Elle est venueaux audiencesdes 18et 19join. 
M. Paul Aobert, procureur-général, occupe 

le siège du ministère public. 
M8 Lnrguie, du barreau de Cahors, qui a as-

sisté Foissac, lors de sa première comparution à 
Cahors, lui prête aujourd'hui encore le concours 
de sa parole. , 

Nos lecteurs savent les charges qui pèsent sur 
l'accusé, nous n'y reviendrons pas. L'audience 
du 18 a été remplie par l'audition des témoins. 

Dès l'ouverture de l'audience du 19 juin la 
parole a été donnée à M. le procureur général. 

L'honorable organe du ministère public a dé-
. veloppé les charges réunies contre l'accusé et, 

tout en demandant un verdict de culpabilité con-
tre Foissac, il ne s'est pas opposé à l'admission 
des circonstances atténuantes. 

M" Lorguie, défenseur de Foissac, a pris en-
suite la parole. 

Suivant pas b pas le ministère public, l'hono-
rable défenseur a, dan9 une habile el brillante 
plaidoirie, battu en brècne toutes les charges 
portées contre son client. 

Il termine en demandant un verdict d'acquit-
tement en faveur de Foissac, qui, d'après lui, 
n'est qu'une victime innocente de celte rumeur 
publique qui s'acharne toujours après tout 
homme arrivé par son travail ou son intelligence 
à se créer une situation au-dessus du milieu où 

' il est né. 
Malheureusement pour son client, le jury du 

Lot, dit-il, s'était laissé gagner par cette in-
fluence et montré impitoyable. Dès le lendemain, 
comprenant son erreur, voulut-il la réparer et 
iî signa on recours en grâce. 

Mais ce n'est pas de la pitié qu'il demande 
pour son client, c'est un verdict d'innocence. 

Après le résumé du président, le jury est en-
tré dans la chambre de délibération. Il en sort 
au bout d'un quart d'heure rapportant un ver-
dict de culpabilité mitigé par les circonstances 
atténuantes. 

En conséquence, la Cour a condamnéFoissac 
à la peine de 5 ans de prison, 200 fr. d'amende, 
el l'a déclaré incapable de remplir à jamais une 
fonction publique. (Journal de Lot-et-Garonne ) 

Le prix de l'institut 
L'académie des sciences morales et politiques 

dans sa séance de samedi, 19 juin, a rendu 
son jugement dans le concours du prix du bud-
get qui avait pour sujet: L'EXTRADITION: exposer 
la matière de l'extradition des malfaiteurs. Re-
chercher comment le principe de l'extradition 
s'est successivement développé, etc. — L'aca-
démie a décerné le prix de la valeur de 1,500 
fr. à M. Marie-Clément, Paul-Bernard, conseil-
ler à la Cour d'appel de Dijon, auteur du mé-
moire inscrit sons le N° 10, et portant pour 
épigraphe : Il se faut enlfaider% c'est la loi 
de la nature (La Fontaine). Elle a décerné un 
second prix de la valeur de 1,200 francs à M. 
Etienne Metlman, substitut du procureur géné-
ral à Orléans, auteur du mémoire inscrit sous 
le N° 5, et ayant comme devise: Est quidem 
lex vera, recto ratio, natura congruens.-— 
L'académie a en outre accordé deux mentions 
honorables, la première au mémoire inscrit sous 
le N° 14 avec l'épigraphe : Damus civijus corn-
pelere exigendi a civitate ut ipsum défen-
daf.-la seconde an mémoire portant le N° 6 ayant 
comme âmsQ-.Juri prudentia est divinarum 
atque humanarum rerum nolitia etc. — 
Les plis cachetés qui accompagnaient ces deux 

derniers mémoires ne seront ouverls que lorsque 
les auteurs se seront fait connaître. 

Le lauréat M. Bernard Clément est le f
rerfl 

du directeur de la succursale de la Banque de 
Cahors, récemment appelé à Niort, qui a laissé 
parmi nous de si bons souvenirs. 

Le Messager de Toulouse annonce que |es 
ouvriers forgerons de celte ville viennent de se 
mettre en grève. Ils demandent une augmenta 
lion de salaire et une heure de moins d 
travail. 

On écrit de Rodez : 
« Un terrible accident a mis en émoi il y 

quelgues jours toute la population de Barriac 
canton de Bozouls. Plusieurs ouvriers éiaieni 
occupés à démolir un mur de l'ancien château 
du village, lorsque tout à coup ce mur s'est 
écroulé, ensevelissant sous les décombres pin. 
sieurs ouvriers, le curé de la paroisse qui les 
surveillait el sa domestique. Les voisins ont pu 
retirer le curé du milieu'du décombres; sa 
domestique et plusieurs ouvriers y sont encore 
ensevelis. 

» A l'heure où la nouvelle a été transmises 
Rodez, la population de Barriac, accouruesurl 
lieu de l'accident, se refusait à continuer le sau-
vetage, un nouvel éboulement paraissant ioj. 
minent. » 

Un duel a eu lieu dans la Dordogoe, le 17 
courant, entre M. Alcide Dusolier et M. Louis 
Réjou ; le premier s'était trouvé offensé par 
un article paru dans ? Union nontronaise do 
12 juin. 

La rencontre a eu lieu au pistolet. 
M. Louis Réjou, désigné par le sort, a lirél 

premier, sans résultat. M. Alcide Dusolier 
refusé alors de tirer sur son adversaire désarmé 
Les témoins ont déclaré l'honneur satisfait. 

On nous raconte, dit le Journal d'Agen, un 
drame des plus extraordinaires, dont les acteurs 
appartiennent tous à notre ville. 

Le voici: En 1870. le nommé T.... mobile 
du Lot-et-Garonne, fut fait prisonnier par les 
Prussiens et mis en route pour l'Allemagtw. 

Une nuit, pendant le voyage, T... essaya de 
s'évader, en tuant une sentinelle prussienne. 

La tentative ne réussit qu'à demi: la senti-
nelle seulement blessée donna l'alarme. T... fût 
repris, jugé et condamné à mort. Mais, en ren-
trant au cachot, on se trompa de cellule, el ce fut 
un autre malheureux soldat, condamné à 10 
ans de forteresse, qui fut exécuté à sa place. 

Durant ces dix années, T... n'avait jamais 
donné de ses nouvelles, craignant qu'on en vint 
à découvrir l'erreur à laquelle il devait la vie. 
Sa femme, car il était marié au moment de son 
départ, avait écrit au minisire de la guerre et en 
Allemagne, et en avait reçu cette réponse bien 
nette: « T,.. a été fusillé pour tentative de 
meurtre sur une sentinelle prussienne. » 

Or, T..., qui a fini son temps de forteresse, 
est arrivé aujourd'hui à Agen. 

Mais voici où l'histoire se complique. 
Sa femme le croyant mort, s'est remariée et 

a eu un enfant de son second mari. 
Nous croyons pouvoir garantir l'aulhenticilé 

de celte curieuse histoire, dont nous ferons con-
naître le dénouement. 

On écrit de Boulogne-sur-Mer, 18 juin : 
Une effroyable détonation suivie d'une corn-

motion violente jetait hier soir, vers h ni* 
heures, l'effroi dans la paisible population 
ouvrière de Capécure. On croyait à un trem-
blement de terre. 

La chaussée qui s'étend par la rue Alexan-
dre-Adam, de la rue Henriville à la place 
de Capécure, était soulevée sur une longueur 
de six cents mètres. L?s pavés lancés en l'air 
ricochaient en retombant d'une façon bizarre" 
des pans de voûte étaient transportés sur 1 
trottoir, des plaques d'égoul en fonte s'éle-
vaient en l'air eo tournoyant à une hauteur 
de trente mètres, des enfants étaient je^s 

hors de leur lit, des personnes étaient ren-
versées. Un ouvrier, lancé à la hauteur de 
deux mètres, est retombé à plat ventre-
Quant à la chaussée, elle est littéralement 
broyée, A travers les excavations on aperçoit 
la maçonnerie souterraine réduite en poudre. 

Une explosion avait eu lieu dans le tuyau 
du grand égout de la ville. 
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melle en est la cause? C'est ce qu'il se-
-, difficile d'établir. 

(f
fiS

 uns disent que le grand égout étant 
l ié les Baz délétères qu'il renfermait ont 
^explosion ; d autres l'attribuent à une 
Î dans les tuyaux du gaz d'éclairage; ce 
'•"le ferait supposer, c'est que ces tuyaux 
"prient l'égaot, et qu'après l'explosion, on 

nti une forte odeur identique à celle du 
,„ hydrogène. 
Vs s'élèvenl k 300>000 francs-

THÉÂTRE DE CAHORS. 

[a représentation de Charles VI est une 
j

a
s plus belles qui aient été données sur la 

scèoecadurcienne. L'œuvre patriotique de MM. 
peigne, animée par la puissante musique 
d'Halévy, a trouvé dans la troupe de M. Gilbert, 

des interprètes dignes d'elle. 
pourquoi faut-il que la partie du public 

cadurcieo qui devrait prêcher d'exemple, ne 
sache pas mieax profiter des rares bonnes for-
uoes qui lui sont offertes ? Où est donc cette 
génération de 1850 si passionnée pour le théâ-
tre et qui savait si bien encourager les artistes? 

Qu'est-ce qui pourrait, aujourd'hui, secouer 
telle indifférence qui, en toute occasion, se ma-
nifeste et semblerait prouver que toute passion 
èWe, !oot entraînement vers les beautés artis-
tiques n'existe plus chez nous?... Nous ne sa-
vons. Le fait est que des vides désolants pour 
les directeurs qui viennent tenir notre scène, se 
produisent au théâtre, tandis que les cafés-con-
certs regorgent de spectateurs. Nous constatons 
simplement cette tendance, laissant aux philoso-
phes le soin d'en déduire toutes les consé-
quences. 

Revenons à cette délicieuse soirée de samedi, 
qui a été un vrai triomphe pour les principaux 
interprètes de Charles VI. 

A Mllc Peyret, nos éloges les plus sincères. 
Ou De saurait mettre au service des grands 
maîtres, plus d'étude, de science et de respect. 
Ce ne sont pas des vocalises insensées et pré-
tentieuses qui, placées à faux, ôtenl toute 
mélodie à la phrase musicale; c'est le chant 
simple, observateur scrupuleux de la partition, 

i m par une voix fraîche, bien timbrée, vi-
tale et douce, d'une homogénéité parfaite, 
alliant les sons graves du meilleor contralto, au 
soprano le plus élevé. 

jjiie peyret a dit, en cantatrice accomplie, la 
délicieuse ballade Chaque soir, Jeanne sur la 
plage, du quatrième acte. Renouvelée presque 
à chaque acte, l'ovation faite à Mlle Peyret a été 
complète. 

Nos compliments à M. Gilbert. Quel comé-
dien consommé ! disait-on de toutes parts. Cet 
excellent artiste a donné, en effet, au personna-
ge de Charles VI un relief extraordinaire. Nous 
doutons que le côté tragique de ce rôle soit 
nienx rendu sur aucune scène ; à quel avenir 
M. Gilbert ne pourrait-il prétendre, si sa voix 
J'3it toutes les richesses de son tempérament 
wimatique. On a vivement applaudi M. Gilbert 
''c'était justice. Espérons qu'un public d'élite 
sl nombreux, viendra l'entendre ce soir dans 

I "o de ses meilleurs rôles, Rigolello. 
M- Desuiten a mis au service du vieux sol-

[ ^at Raymond, toutes les ressources de sa forte 
'0|s de basse, et les spectateurs lui ont fait, 
comme dans le cardinal Brogni de la Juive, un 
aeeueil des plus flatteurs. Un peu plus de mo-

| talion et de mesure pour ne pas troubler 
tarmouie des morceaux d'ensemble, et tout 

Sera pour le mieux dans le meilleur des qua-
luors. ' ' ' ' 

M- Petrossini a tenu dignement le personnage 
r'fiédu Dauphin. Les grands rôles du réper-toire 

ions que nous allons successivement entendre, 
Permettront d'apprécier les qualités de ce 

Premier ténor dont la fatigue des cordes vocales 
Q fis! • ' 

i espérons-le, que momentanée. Du reste, 
•petrossini est un chanteur expérimenté, on 

à première audition. Nous l'engageons 
Pendant à ménager un peu mieux ses transi-

'"jj8 de la voix blanche à la voix de poitrine. 
I 6 Arquier est une fort belle personne sous 

(
^lraits de la reine Isabeau de Bavière, et cer-

8 eJle n'aurait pas déparé la cour du vieux roi 

gQ

a 6S VI où probablement, à cette époque de 
r|e et de trahison, on ne s'amusait pas à 

'•'tenter. 
ri 

0 somme, très-beau spectacle. Nos félicita-

tions à M. Gilbert qui mérite, pour ses efforts 
de décentralisation artistique, toute la bienveil-
lance du public et de l'administration de la ville. 

* 
DrRECTION DE M. GILBERT. 

Spectacle du mardi 22 juin, 

Ktgoletto. 
Opéra en trois actes, Verdi. 

Bureaux à 7 heures et demie. — Rideau à 8 heures. 

3L>eavr*Ièr-eâ rtfouvelles 

DICTIONNAIRE 

DES COMMUNES OU LOT(1) 

{Extrait). 
A 

ABBAYE (1'), v'., c. de Léobard. 
ABREUVOIR (1'), i., c. de Grézels. 
ADIEU, h., c. de Cabrerets. 
AGANOS (les), h., c. de StMédard (Catus) 
AGARNEL, m., c. de Limogne. 
AGLANOU Aglans (les), v., c. de Soturac. 
AGRAS, h., c. de Castelnau-de-Montrat. 
AILLÂT, h., c. deThédirac. 
AILLET, h., c. de Montdoumerc. 
ALARY, h., c. de Cambayrac. 
ALARY, t., c. de Gigoùzac. 
ALAUX, h., c. de Peyrilles. 
ALAYRANGUES, h., c. de Comiac. 
ALBARAT, h., c. de Pomarède. " 
ALBAS, c., cant. de Luzecli, air. de Ca-

hors. — Kl. — s et-ta de Parnac. — 
Percept. de Luzech. — S Albas (1,474 p.) 
et Cénac (350 p.). — Rec.-buraliste. — 
Notaire. 

Géographie : Superf. 2,196 hect. — 
1,670 hab. — Alt. moy. 229 m. — Les 
hauteurs de cette c. appartiennent à la 
formation jurassique supérieure; allu-
vions fertiles 'dans la vallée. 

Principaux v. et h. : Albas (719 
hab.); — Cénac (58 hab.), à 6 k. 
d'Albas; — Rivière-Ht0 (185 hab.), à 1 h.; 
— Rivière-B* (68 hab.), à 1 k. 500; — 
Paradis et Moulin, (90 hab.), à 2 k. ; — 
Souleillac (le) (73 hab.), â 2k.; — Cam-
bou (52 hab.), à 1 k. 200. 

Cours d'eau : Rivière du Lot (bac). 
Voies de con : chem. vie. de g. con 

n° 8, de Cahors à Touzac; — chem. vie. 
d'int. com. n» 7, de Castelnau à Gazais ; 
— 12 chem. vie. ord. 

Distances : au chef-1. de cant. 5 k. ; au 
chef-1. d'arr. et de départ. 24 k. 

Statistique : Électeurs, 577. — Cons. 
raun. 16. — Sect. élect. : Albas (14 
conseillers); Cénac (2 conseillers). 

Principal des 4 cont. dir. 10,166 fr. 
Revenus de la commune, 1,258 fr. 
Bureau de bienfaisance (revenu annuel 

1,383 fr.). 
Instruction : Ecole clc laïque de garç. 

(103 élèves) ; — Ecole cle congrég. de fllle's 
(97 élèves) ; — Ecole libre de filles (12 
élèves) ; — à Cénac : école laïque mixte 
de h. (19 élèves). -

Produits agricoles : Vin, tabac, céréa-
les, pommes de terre. 

Commerce et Industries : Moulin à fa-
rine ; — 2 hôtels ou auberges ; — 4 cafés ; 
— cercle. — Foires, le 2e lundi de chaque 
mois. — Marchés, le lundi. — Fête patr., 
le 3 août. 

HISTORIQUE. 

Pendant la Révolution. — Albas for-
mait 2 c. (Albas et Cénac) qui dépen-
daient du cant. de Luzech, district de 
Cahors. 

Avant la Révolution. — Albas formait 
. 2 ctés : 

1° Clé d'Albas et Anglars (subdéléga-
tion de Prayssac et élection de Cahors). 
— Paroisses d'Albas, sous l'invocation de 
St-Etienne (1,400 p.) et d'Anglars, sous 
l'invocation de l'apparition de St-Michel 
(192 p.). — Cette clé payait 8,942 livres 
d'impositions; ses charges locales ordi-
naires étaient de 576 livres. 

2° Cté de Cénac (subdél. de Prayssac 
. et élection de Cahors). — Paroisse de 

Cénac, sous l'invocation de St-Martin, 
(201 p.).— Cette c"* payait 1,809 li-
vres d'impositions ; ses charges locales 
étaient de 44 livres. 

Les anciennes mesures de ces deux 
clés étaient celles de Cahors. 

Vers la fin du siècle dernier, les vins 
d'Albas avaient déj à beaucoup de répu-
tation; ces vins se vendaient jusqu'à 40 
livres la barrique. — Les vignes y attei-
gnaient le prix de 2,000 livres la quar-
terée (51 ares). 

En 1106 le pape Pascal II donna l'é-
glise d'Albas aux chanoines de Cahors; 
cette église fut plus tard (1263) cédée 
par le chapitre à l'évèque Barthélémy de 
Roux. — En 1236 un autre évêque de 
Cahors, Pons d'Antejac, légua à la cathé-
drale de Cahors tout ce qu'il possédait à' 
Albas. 

Albas fut une des localités'du Quercy 
hypothéquées aux Anglais, en 1287, par 
le roi Philippe le Long. 

Le château d'Albas ou du Bas est sou-
vent mentionné dans les chroniques du 
Quercy. Deux évêques de Cahors sont 
morts dans ce château : Antoine de Lu-
zech (1495-1510) et Antoine Hébrard de 
St-Sulpice (1577-1601). 

Les bureaux de la Chambre des députés ont 
nommé une commission toul-à-fait favorable 
au projet ministériel sur l'amnistie. 

On a signalé l'opposition de M. de Marcère, 
ancien ministre de l'intérieur, ainsi que celle de 
MM. Lamy, Ribol, Renault-Morlière, Lacaze, 
etc., membres du centre-gauche. 

M. Guichard a été nommé président, el M. 
Ballue secrétaire de la commission. 

M. Lepère a été désigné comme rapporteur. 
M. Lamy a fait une très digne déclaration. 

11 a dit que l'amnistie ne saurait être l'apaise-
ment quand on déclare la guerre aux congré-
gations. 

Dans son bureau, le préfet de police a déclaré 
qu'il prenait la parole, non plus sur la question 
d'amnistie, sur laquelle on était généralement 
d'accord el qu'il n'éprouvait aucune difficulté à 
se rallier a celte question, mais qu'il s'agissait de 
savoir comment l'amnistie serait faite. 

À ce propos, M. Andrieux a donné lecture 
de certains articles de journaux, dans lesquels il 
est dit que l'amnistie sera la résurrection du 
programme de la Commune et des revendica-
tions socialistes; on ne saurait permettre qu'on 
se trompât sur la signification de l'amnistie 
qu'on va faire. 

Le préfet explique que cette amnistie a pour 
avantages de mettre fin à une équivoque et de 
permettre la distinction entre ceux qui deman-
dent l'amnistie en obéissant à de purs sentiments 
d humanité et ceux qui l'exigent dans l'intérêt 
des hommes et des programmes de la Commune. 

Il considère que placé face 'a face avec ces 
derniers, le gouvernement, pour lutter contre 
leurs entreprises, trouvera dans l'opinion publi-
que et dans l'opinion de la Chambre une force 
nouvelle pour le soutenir dans les voies d'une 
politique plus énergique. L'amnistie n'est pas 
faite pour les hommes de la Commune, mais 
bien contre eux. 

Il y avait 312 députés présents daus les bu-
reaux. 

En récapitulant les scrutins, on trouve que 
222 membres se sont prononcés pour l'amnistie 
70 contre, et qu'il-y a eu 20 bulletins blans. 

(1) Prix de l'ouvrage 4 fr. — La souscrip-
tion sera close le 1er août. Après cette date 
le prix de l'ouvrage sera porté à S fr. 

Adresser les adhésions à M. Combarieu, archi-
viste à ta PRÉFECTURE ou à M. Laytou, imprimeur, 

ELECTION LÉGISLATIVE DE LORIENT. 

Electeurs inscrits, 19,543. 
Volants, 11,302. 
M. Mathieu, 6,253 voix (élu). 
M Boy, 4,835 voix. 

Le Gaulois raconte que plusieurs membres du 
centre gauche du Sénat se sont réunis avant-hier* 
chez un d'entre eux. Il constate que le vole de 
l'amnistie au Sénat est presque certain. L'abs-
tenlion serait a peu près générale dans le centre 
gauche. Ceux qui voteront la loi expliqueront 
qu'ils la votent comme une épreuve de confiance 
dans la force do gouvernement établi. 

Suivant la République Française l'élection 
de Trinquet est un coop d'épée dans l'eau ar-
rivé heureusement trop tard pour empêcher le 
dépôl de projet d'amnistie. 

M. Clémenceau, dans la Justice, dit que 
l'amnistie une fois faite, lo parti républicain ne 
doit plus connaître que les luttes pacifiques et 
fécondes de la libre discussion. Les questions les 
plus graves, les plus urgentes s'imposent à lui. 
Le temps des récriminations est passé ; il faut 
agir. 

Les Débats déclarent qu'il est impossible de 
ne pas relaver le démenti formel que les élec-
teurs du Père-Lachaise ont tenu a donner à. 
l'exposé des motifs trop optimiste du projet 
d'amnistie. 

(Service spécial du Journal du Lot). 

Paris, 22 juin, 3 h. 

L'amnistie a été votée hier à la Chambre 
des députés par 333 voix contre 140. 

Le ministère a été couvert par M. Gam-
betta qui, suivant l'expression du Journal 
des Débats, « s'est mis devant lui » et a 

prononcé un discours très éloquent. 
Le projet d'amnistie avait été combattu 

par M. Casimir Périer qui s'est élancé le 
premier à la tribune et a lu la protestation 
qu'il avait rédigée d'accord avec ses amis. 
Ce document a produit assez d'impression 
pour que M. Freycinet ait jugé nécessaire 
de lui répondre. 

M. Paul de Cassagnac a répliqué à M. 
le Président du Conseil. 

M. Gambetta est monté à la tribune pour 
répondre à quelques allusions malveillantes 
du député du Gers. Tous les journaux cons-
tatent l'immense succès de M. Gambetta, 
auquel la majorité des gauches a fait une 
véritable ovation. 

Un amendement de M. Marcel Barthe 
demandant d'excepter de l'amnistie les as-
sassins et les incendiaires a été repoussé par 
262 voix contre 185. 

L'impression unanime est que M. Gam-
betta s'est essayé dans le rôle de Président 
du Conseil. 

Le Soleil dît que le règne de M. Gambetta 
va commencer, qu'il est déjà commencé, 

Paris, 22 juin, 5 h, s. 

Hier, pour la première fois, les conser-
vateurs ont pris part aux élections munici-
pales de Rome. Le maire de Rome et Gari-
baldi ont échoué. Les nominations appar-
tiennent aux conservateurs et aux libéraux 
modérés. 

Paris, 5 h. 40, soir. 

Aujourd'hui dépôt au Sénat de la loi 
d'amnistie, votée hier par la Chambre des 
députés 

PPEFECTURE DU DEPARTEMENT DU LOT. 

PONTS ET CHAUSSEES. 

CHEMIN DE FER DE MONTAUBAN A BRIVE 
Sections comprises dans le bassin du Lot. 

Fourniture de Sable à extraire dans la 
rivière du Lot. 

Prochainement, il sera procédé, en séance 
publique, par M. le Préfel du Lot, en Conseil 
de Préfecture et en présence de M. l'Ingénieur 
en chef des chemins de fer de l'Etat, dans les 
formes réglementaires, à l'adjudication, au ra-
bais, sur soumission cachetée, de la four-
niture de sable désignée ci-dessus. 

Cette fourniture est évaluée : 
Travaux à l'entreprise. 

Somme à valoir 
Total 

3' LOT. - 3,000m cubes de sable.. 
Somme à valoir 

total 
4« LOT. — 3,000m cubes de sable. 

Somme à valoir 
Total 

5e LOT. — 8,000m cubes de sable. 
Somme à valoir , 

Total 

6» LOT. — 3,000m cubes de sable. 
Somme à valoir. 

Total 

7« LOT. S^OO"1 cubes de sable. 
Somme a valoir 

Total 
8' LOT. —.3,000™ cubes de sable 

Somme à valoir 
Total.' 

9' LOT. — SjOOO"' cubes de sable. 
Somme à valoir 

On pourra prendre connaissance du projet 
à la Préfecture (3! division) et dans les bureaux 
de MM. les Ingénieurs Lacaze et Couvrat. 

Nous ferons connaître au prochain noméro 
le jour de l'adjudication. 

. 12,000 

. 1,500 

. 13,500 » 

. 12,000 
. 1,500 
. 13,500 

. 12,000 

. 1,500 » 
. 13,500 » 

. 12,000 

. 1,500 » 

. 13,500 » 

. 32,000 
. 4,000 » 
. 36,000 » 

. 12,000 

. 1,500 » 

. 13,500 

. 12,000 » 
. 1,500 
. 13,500 
. 12,000 
. 1,500 
. 13,500 

. 12,000 
• _ 1,500 
. 13,000 
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SANTÉ ET ÉNERGIE k TOUS 
Rendus sans méJecine, sans purges et sans frais, par 
la délicieuse farine de Santé, la : 

REVALESCIÈRE 
Ou OARKY, de Londres 

Guérissant les dyspepsies, gistrites, gas-
tralgies, constipations, glaires, vents, ai-
greurs, acidités, pituites, nausées, renvois, 
vomissements, même en grossesse ; diarhée, 
dissenterie, coliques, toux, asthme, étonffe-
menls, oppressioo, congestion, névrose, in-
somnies, faiblesse, épuisement, anémie, chlo-
rose; tous désordres de la poitrine, gorge, 
haleine, voix, des bronches, vessie, foie, reins, 
intestins muqueuse, cerveau el sang. L'est en 
outre la nouriture par excellence qui, seule, 
suffit pour assurer la prospérité des enfants. 
33 ans de succès, 100,000 cures, y compris 
celle de Mm° la duchesse de Castelstuart, le 
duc de Plu>kow. Mme. la marquise de Bréhant. 

lord Stuart de Decies, pair d'Angleterre, M. 
le Dr-Prof. Dédé, etc. 

Cure u° 63,476: M. le curé Comparet, de 
dix-huit ans de, dyspepsie, de gastralgie, de 
souffrances de l'estomac, des nerfs, faibleeess 
el sueur nocturnes. 

N° 99,625 : Avignon. 18 avril 1876. La 
Revalescière m'a guéiie, à l'âge de 61 ans, 
d'une épouvantable maladie de vingt ans, des 
dopressions les plus terribles, a ne pouvoir 
faire aucun mouvement, avec des maux d'es-
tomac jour et nuit, et des insomnies horribles. 
— B&UEL, née Carbonoetty. 

Cure N° 98,614 ; Depuis des anoées je 
souffrais de manque d'appétit, mauvaise di-
gestion, affection de coear, des reins ét de la 
vessie, i.-ritation nerveuse et mélancolie; tous 
ces m lux oot disparue sous l'heureuse in-
fluence de la Revalescière. — Léon PEYCLET. 

instituteur à Cheyssous (Haute-Vienne). 
Quatre fois plus nourrissante que la viande 

elle économise encore 50 fois son prix eo mé-

decines . En boîte. 1/4 kil., 2 fr. 25, 1/i 
kil., 4 fr. ; lkil., 7 fr. ; 12 kil., 70fr. — La 
Revalescière chocolatée au même prix. Elle 
rend appétit, bonne digeptiou et sommeil 
rafraîchissant aux plus agités. Envoi contre 
bon de poste. Les boîtes de 33 et 70 fr. 
franco. — Dépôt partout chez les bons phar-
maciens et épiciers, Du BARRY et Cc (limited), 
8, rue Crsliglione, Paris. SE MÉFIER DES CON-

TREFAÇONS ET SUBSTITUTIONS FRAUDULEUSES. 

Dépôt à Cahors, Vinel droguiste. 

VENTE sans FRAIS et au PAIR 
an prix de 500 francs 

de 9,000 ACTIONS entièrement libérées 
des PLATRIÈRES de SEINE-ET-OISE 

Société au Capital de 1, 500,000 fr. 
180,000 FR. REVENU ACTUEL 

S'adresser : Banque de la Chaussée-d'Antin 
Paris —52, rue delà Chaussée-d'Antin, 62 — Paris 

EMPMMT TURC 
Paiement des Coupons. — Récapitalisation des Fond 

engagés. 

Banque Orientale 
Paris, 16, Avenue de l'Opéra, 16, faris. 

Les Porteurs d'EMPRUXT TURC 5 0\O et d'OBli 
GATIONS OTTOMANES doivent s'adresser ou écrir" 
au Directeur en mentionnant leurs noms, adresse et |6 

quantité de rentes ou d'obligations dont ils
 sa

} 
possesseurs. " ' 

PAIEMENT TRIMESTRIEL DE L'INTÉRÊT 
Réponse explicative est envoyée immédiatement sur demat»tf

e 

Livret des familles. 
MM. les maires du département du Lot trous 

veront à l'imprimerie Laytou le Livret de Fa-
mille à remettre gratuitement aux époux, lor-
de la célébration du Mariage. 

Pour tous les extraits et articles non-signés. 
Le propriétaire-gérant, A. Laytou, 

MARQUES D E 
FABRIQUE 

POUR NOS COLLABORATEURS 
8 MÉDAILLES D'OK, 4 MÉDAILLES D

1
 ARGENT 

MEDAILLES DE BRONZE ET 7 MENTIONS HONORABLES 

Récompenses obtenues à l'Exposition universelle de 1878 

OR A WD PR11C MÉDAILLE D'.OR 
(ci. 24, orfèvrerie) (Cl. 43. Métallurgie du NICKEL et de ses alliages) (MMSTOTlMi ~* «^^^^ m . »"uiuuni, nvnunar^r.o (Cl. 24, Orfèvrerie) ^u. moi,cuiuiyj.c uu 1101, UB BBS amayes; (CHKKIWEBI 

ORFEVRERIE ARGENTÉE ET DORÉE ClO^^SK^^O^Kk^^O^llaE SURTOUTS ET SERVICES DE DESSERT 
Toujours fidèles au principe auquel nous devons le succès de notre industrie, DONNER LE MEILLEUR PRODUIT AU PLUS BAS PRIX POSSIBLE, nous avons constamment maintenu et 

prix, qui nejieut nous être faite qu'au détriment de la qualité. — Quelque dénomi 
CHRISTOFLE & O. 

récemment encore amélioré ia qualité de nos produits sans nous préoccuper de la concurrence de prix, qui ne peut nous être faite qu'au détriment de la qualité. — Quelque dénomination qu'on donne à nos produits 
3t du nom de CHRISTOFLE en toutes lettres. 

la seule garantie pour le public est de n'acheter que les objets revêtus de la marque ci-dessus e 

Nos représentants à Cahors sont: MM. Mandelli frères, bijoutiers, orfèvres. 

boulevard Mord, C A H O R ® 

MAISON PRINCIPALE A PÉRIGUEUX 
rue Taillefer et rue Condé, fondée en 1843. 

Admise àr l'Exposition Universelle de 1878. 

¥ÊTEMEMT§ MESURE 
HAUTES NOUVEAUTÉS. 

HABILLEMENTS CONFECTIONNÉS 
RAYON SPÉCIAL DE CHEMISES 

Dirigé par un Coupeur spécial breveté s. g. d. g. 

Envois sur demande de Marchandises à coudiliou et d'Echantillons, avec 

indications nécessaires pour prendre mesure soi-même. 

La Maison des 100,000 Paletots garantit la qualité de toutes ses*Fournilures. 

Elle échange ou rembourse celles qui ont cessé de plaire. 

PRIX FIXE INVARIABLE 
Tous les Envois ©ont Faits Franco 

TRES PROCHAINEMENT 

OU¥EETÏJRE 
DU 

AMI HOTEL-REST 
du S*alais National. 

g 
33 
% 
m 

Sa» 

Ë 

& 

M S c/) I 
tf> w a 
'ÉÊ " S 
Ç«H DO X 

i 22 -52 S 
es i a z£3 I 

»0P U 

?» C S 

a 

^ -
00 

P3 

-w 
H 
W 
!=-
W 

i S 
S & •i s 

M H 

S w 
.52 j 
« H 

W 
PS S pq 

■ 

CQ 

S w a u 

13 
=5 

f "S» 

s"Hi 
1 A 1 

0 -
S , C 

CL. 

P3 
sa. 

EAUX MINERALES DE■ HIER8 

HOTEL CARBOIS 
à Alvignac (Lot) 

Avenue «le la gare de Rocamadour. 

(
 U'Iiôtel Oarl)ois, situé dans un emplacement agréable, 

réunit toutes les conditions de bien-être propres à favoriser le trai-
tement des Eaux. Les étrangers qui fréquentent cet établissement y 
sont l'objet des attentions les plus délicates, chacun se plait à le re-
connaître. 

M. CJarfoois, le seul de la commune d'Avignac 
lionnaire de la Fontaine minérale, offre à ses clients de leur donner, 
tous les renseignements qui pourraient leur être nécessaires. 

Omnibus à tous les trains pour conduire les voyageurs de 
la gare de Rocamadour à l'hôtel Carboif. 

m 

Dirai m Tir 
(10e Année) 

PARIS —18, Rue de la Chaussée-d'Antin, 18 — PARIS 
PROPRIÉTÉ DE LA 

SOCIÉTÉ FRANÇAISE FINANCIÈRE 
dont les Actions sont inscrites à la Cote officielle de la Bourse 

Capital : SIX MILLIONS de francs 
Est indispensable à tous les Porteurs de Rentes, d'Actions et d'Obligations. — Très-

complet. — Parait chaque Dimanche. — 16pages de texte. — Liste officielle des Tirages. 
Cours des Valeurs cotées officiellement et en Banque. — Comptes-rendus des Assem-
blées d'Actionnaires.— Etudes approfondies des Entreprises financières et industrielles 
et des Valeurs offertes en souscription publique.— Lois, Décrets, Jugements intéressant 
les porteurs de titres. — Recettes des Chemins de fer, etc., etc. 

L'ABONNÉ A DROIT : 
AIT PAIEMENT GHATUIT DE COUPONS 

A L'ACHAT ET A LA VENTE JDE SES VALEURS 
sans Commission 

Prix de l'Abonnement pour toute la France et l'Alsace-Lorraine : 
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ON S'ABONNE SANS FRAIS DANS TOUS LES BUREAUX DE POSTE 

Rente Foncière 
Sa hausse progressive, son traité 

de 200 millions avec le Crédit Fon-
cier de France, assurant l'augmen-
tation du revenu et le doublement du 
capital. — Réserves sociales dépas-
sant déjà 14 0/0 do capital versé. 

Cours actuel: 600 fr. — Cours 
justifié : 700 fr. 

Lire la brochure de DARGENT, du 
Gaulois (50 c), librairie, 17, boule-
vard Montmartre, Par s. 

Monsieur DliYNAUD, courtier 

demande la représentation d'une 

maison de vins du midi pour le gtos. 

Cours du Médoc, 28, Bordeaux. 

Avis >ublic 
A CAHORS, RUE FÉNELON, MAISON CA.SNA.C N° 4. 

Les marchands de la grande liquidation, qui se trouvent à Agen, rue Ga-
ronne, 27, iovitent les personnes de la ville et des environs, à venir visiter 
leur magasin, pour se rendre compte de leurs marchandises. 

Pour finir de faire écouler les marchandises le plus promptement possible, 
il sera fait de grands rabais. 

Aperçu de quelques prix : 
Montres double cuvetle or, pour homme au lieu de 200 fr., 

Montres, eu melchiof, marchant bien 
Dés, argent 
Boucles d'oreille, or et corail, garanti 
Chaîoes argent, garanties, depuis 
Couverts en ruolz 
Cuillères à café, ruolz 
Couverts, vrai'métal blanc 
Cuillères café, métal blanc 
Couteaux de table, manches en véritable buffle, la douzaine 
Couteaux dessert 
Timbales pour enfants, en ruolz, depuis 
Salières, tige ruolz. 

conditions. 

L'entrée est entièrement libre, aussi bieo pour les visiteurs que pour les 

128 fr. 
55 fr. 
19 fr. 
25 fr. 
29 fr. 

6 fr. 90 
1 fr. 45 
2 fr. 25 
8 fr. 00 
1 fr. 45 
0 fr. 40 
2 fr. 95 
0 fr. 75 

14 fr. 00 
12 fr. 00 

1 fr. 00 
0 fr. 50 

s les mêmes 

acheteurs. 

G jours de Tente. 

CONSTRUCTION ET SEPARATION 
DE MACHINES DE TOUTE SORTE 

LOUIS DEBYSER 
Ancien mécanicien de marine, longtemps attaché aux chemins de fer et 

à de grands établissements industriels en France et en Espagne, se charge de 
la réparation ou de la construction de tonte machine qu'on voudra bien lui 
confier: machines a vapeur fixes, locomobiles, machines à coudre etc. etc. 

Successeur de Ramondou» Quai-$égur, Cabor*. 


